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L’EmMV est ouverte 
à tous. Elle est la plus 
importante du Grand 
Est en nombre d’élèves 
(700) et d’enseignants. 
Elle rayonne largement 
au-delà du quartier dans 
lequel elle se trouve, grâce 
au dispositif de l’Orchestre 
à l’école qu’elle porte avec 
le concours de l’Éducation 
Nationale. Ce dispositif 
permet à près de 110 
élèves (CE2, 6ème et 3ème) 
l’accès à la musique et à 
l’enseignement musical 
par la pratique collective.

L ’ é t a b l i s s e m e n t 
est composé de 29 
enseignants spécialisés 
agents de la Ville, 4 
agents administratifs et 
technique. Les tarifs sont 
étudiés pour permettre 
à tous, de bénéficier d’un 
enseignement de qualité.

Les formations sont 
accessibles aux enfants 
à partir de 4 ans avec 

une sensibilisation à la 
musique permettant aux 
plus petits de découvrir 
l’univers musical de 
façon ludique. Dès 7 
ans, ils bénéficient d’une 
pédagogie adaptée 
dispensée par des 
enseignants spécialement 
formés. Des élèves 
peuvent intégrer un 
cursus de formation en 
trois cycles, puis accéder 
aux ateliers de pratique 
d’ensemble (jazz ou 
classique). 

Ils apprennent à jouer avec 
d’autres et pour d’autres, 
en duo, trio, quatuor voire 
en orchestre.

Ré-inscriptions du 3 juin 
au 12 juillet, nouvelles 
inscriptions du 26 août au 
6 septembre.
Toutes les démarches 
seront à mener au 
secrétariat de l’EmMV de 
9h à 10h et de 14h à 17h.
Formulaires d’inscriptions 
disponibles sur : 
www.vandoeuvre.fr

L’ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE DE 
VANDŒUVRE

Vous avez des idées 
d’articles ? Que ce soit 
o c c a s i o n n e l  o u  d e 
manière régulière, vous 
êtes bienvenu(e) ! 

Contactez  le  serv ice 
Communication : 
c o m m u n i c a t i o n @
vandoeuvre.fr

03 83 51 80 81

BOITE À IDÉES

IDÉES DE SORTIES
3E ÉTAPE DU TOUR 
DE LA MIRABELLE
Dim. 26.05 
Place Simone Veil

Départ de la course :  11h50
Animations au Village 
départ : 9h / 14h

CONCERT 
SHEILA 
Sam. 22.06 | 17h | 30 € 
Parc des expositions

DÉSIR DE NATURE
Dim. 16.06 | 11h à 18h
Domaine du Charmois

LA FÊTE DES 
ASSOCIATIONS  
Dim.30.06 | 11h à 18h
Parc Richard Pouille 
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Désir de 
nature

16 Juin 2024
11h - 18h au Domaine du Charmois
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Le don du sang est un acte citoyen, solidaire et libre qui 
permet de répondre à des besoins quotidiens urgents 
car souvent vitaux. 

Le don de sang est le plus rapide et le plus courant 
des dons de vie. Il permet de recueillir en un seul 
prélèvement des composants essentiels pour les 
malades : globules rouges, plaquettes et plasma. 

Renseignez-vous sur : https://dondesang.efs.sante.fr/

L’INFO PRATIQUE ET CITOYENNE
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DON DE VIE, DON DU SANG

...............................................................................................................................................

LA PARTICIPATION CITOYENNE, LE SAVIEZ-VOUS ?
Chaque citoyen est concerné par les politiques publiques (santé, sécurité, éducation, 
travail, alimentation, …) ayant un impact dans sa vie quotidienne. 
La participation citoyenne est une pratique démocratique qui vise à apporter son regard 
ou son expérience sur un sujet lors d’échanges et de débats.



LES AGENT-E-S 

PROFITENT D’UNE 
RETRAITE BIEN MÉRITÉE : 
> Sylvie Da Silva (Propreté)

TENTENT UNE AVENTURE 
EN DEHORS DE LA 
COLLECTIVITÉ :
> Stéphane Laurent (Sports)
> Anaïs Alix (Vie Associative)

VIENNENT NOUS PRÊTER 
MAIN FORTE :
> Géraldine Panissie (CCAS)
> Loriane Bourguignon (CCAS)
> Marie Barthel (Rel. Publiques)
> Katim Bouali (Propreté)
> Margaux Clop (Propreté)
> Virginie Thomas (Propreté)
> Louisa Vallon (Propreté)
> Élodie Sandel (EmMV)
> Nadine Hector (Crèche collective)
> Alexie Alleaume (Service civique 
- Environnement / Biodiversité)
> Meriam Fadili (Service civique 
- HiLO)
> Chloé Dion (Service civique - 
Ville numérique)
> Mariam Azimov (Service 
civique - Ville numérique)
> Andrew Goublaire (Service 
civique - Espaces verts)

LES ÉLU-E-S 

> Zeynep Taktak, Conseillère 
municipale, a reçu délégation 
en matière d’accueil des 
publics allophones.

CARNET
Que ce soient les activités sportives au Parc des Sports, 
jeux à la Ludothèque, stretching et relaxation tous les 
lundis de 12h15 à 13h avec Hayette Elmansouri, petit 
déj Thématique ou balade photographique avec Aurélie 
Picaut, des moments conviviaux entre collègues sont 
proposés chaque mois. 

Tenez-vous informés via les mails d’informations du trinôme 
« Pilotes action : Organiser des moments conviviaux » : 
Hélène Migeot, Lucile Guefveneu et Nelly Yellet.

LA MAIRIE VOUS INFORME 
LES MOMENTS CONVIVIAUX

LA MAIRIE VOUS INFORME

...............................................................................................................................................

ÉLECTIONS EUROPÉENNES DU 9 JUIN 2024
Appel aux assesseurs bénévoles
L’assesseur a un rôle essentiel lors des élections : Il est indispensable à la bonne réalisation de 
cet acte citoyen puisque qu’il assure le bon déroulement du vote et sa régularité. Expérience 
citoyenne unique, contribuez à ce rendez-vous électoral démocratique en rejoignant nos 
équipes d’assesseurs bénévoles. Merci à vous ! 
> Contacter le service Élections au 03 83 51 80 00 ou par mail à : etatciv@vandoeuvre.fr

Inscriptions sur les listes électorales 
Les dates limites d’inscription sont : 
> En ligne : jusqu’au 1er mai 2024
> En mairie ou par courrier : jusqu’au 3 mai 2024 
(date de réception en mairie). 
Votre carte électorale vous sera envoyée 
quelques jours avant le scrutin.

Pour voter, il faut :
> Être inscrit-e sur la liste électorale,
> Remplir deux conditions cumulatives : 
Avoir la qualité d’électeur, (être majeur-e, de nationalité française, jouir de vos droits civils et 
politiques). Avoir une attache avec la commune : soit y être domicilié-e, soit y résider depuis six 
mois au moins de façon continue et effective, soit y être contribuable depuis au moins deux ans.

Si vous venez d’emménager à Vandœuvre ou si vous avez déménagé au sein de la ville, vous 
devez faire la démarche de vous inscrire sur la liste électorale.

PRÉ-INSCRIPTION ET RÉINSCRIPTIONS SCOLAIRES
Les inscriptions scolaires se déroulent du 8 avril au 28 juin.
1. Pré-inscription
> Par internet : Via le Portail des familles sous la rubrique 
« Inscription scolaire et dérogation »,
> En mairie : En prenant rendez-vous à partir du 11 mars 
au service Scolaires & Périscolaires au 03 83 51 80 22.

2. Inscription auprès du directeur de l’école concernée
Muni du certificat de préinscription délivré par la 
mairie, vous devez contacter le directeur de l’école pour 
confirmer l’inscription scolaire.

En cas de réinscription, l’inscription périscolaire est automatiquement renouvelée de 
l’année 2023/2024 à 2024/2025, avec les mêmes jours planifiés que l’année précédente.

..............................................................................................

INFO CAS
Suite à l’assemblée générale du 9 février, au cours de 
laquelle a été élu le nouveau conseil d’administration, 
le bureau du Comité d’Action Sociale des Personnels est 
désormais composé comme suit :

Présidente : Claire Joffroy (urbanisme)
Vice-présidente : Françoise Moschkowitz (retraitée)
Secrétaire : Clémentine Galassi (secrétariat général)
Secrétaire adjointe : Caroline Paulet (CCAS)
Trésorière : Edwige Cerf (ATSEM)
Trésorière adjointe : Lydie Piat (ATSEM)

Cette nouvelle équipe souhaite redynamiser l’association 
et se rendra à la rencontre des agents pour travailler à un 
nouveau programme d’activités. 
Toutes les idées et suggestions seront les bienvenues !


